
Décaissements d'APD (année civile 2017)

Type

Dollars (millions USD) Yens (milliards JPY) Part de l'APD totale

2017 2016 Variation 
2016/2017 (%) 2017 2016 Variation 

2016/2017 (%) APD totale

A
PD

A
PD

 bilatérale
D

ons Dons 2 621,64 2 812,31 −6,8 294,103 305,987 −3,9 22,9

Coopération technique* 2 884,18 2 777,57 3,8 323,556 302,207 7,1 25,2

Total des dons 5 505,81 5 589,88 −1,5 617,659 608,194 1,6 48,2

Prêts 2 530,76 1 422,13 78,0 283,908 154,731 83,5 22,1

APD bilatérale totale (sur la base des décaissements nets) 8 036,57 7 012,01 14,6 901,567 762,926 18,2 70,3

Contributions et souscriptions aux organisations internationales 
(sur la base des décaissements nets) 3 394,57 3 368,34 0,8 380,813 366,484 3,9 29,6

APD totale (décaissements nets) 11 431,14 10 380,35 10,1 1 282,380 1 129,410 13,5 100,0

Estimation provisoire du revenu national brut (RNB) nominal (milliards USD, milliards JPY) 5 038,44 5 114,54 −1,5 565 227,80 556 475,60 1,6

% du RNB 0,23 0,20 0,23 0,20
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 Il s’agit de la coopération apportée par divers organismes et entités, dont les gouvernements, 
institutions internationales, organisations non gouvernementales (ONG) et entreprises 
privées, en appui au développement économique et social des pays en développement. 
L’aide publique au développement (APD) désigne l’aide technique et fi nancière apportée 
par les gouvernements aux pays en développement dans le cadre de cette coopération.
 Schématiquement, l’APD se répartit en deux catégories : l’aide bilatérale et l’aide 
multilatérale. Cette dernière comprend les fi nancements et les contributions octroyés aux 
organisations internationales, alors que l’aide bilatérale est fournie sous trois formes : la 
coopération technique, la coopération pour le fi nancement et les investissements, et les 
dons. D’autres programmes d’aide bilatérale prévoient en outre l’envoi de volontaires.

(Notes) 1 Les chiffres incluent les décaissements pour les pays sortis de la liste des bénéfi ciaires de l'APD établie par le CAD de l'OCDE. Les montants hors décaissements sont indiqués page 95, tableau 1.
 2  Les 12 pays et territoires sortis de la liste du CAD et non membres de l'OCDE qui ont bénéfi cié d'APD sont les suivants :  Bahamas, Barbade, Brunei, Polynésie française, Hong Kong, Nouvelle 

Calédonie, Oman, Arabie saoudite, Saint-Christophe-et-Niévès, Singapour, Trinité-et-Tobago, et Émirats arabes unis.
 3 Taux de conversion défi ni par le CAD pour 2017 : 1 USD = 112,1831 JPY (dépréciation de 3,3804 par rapport à 2016)
 4 Les chiffres étant arrondis, les totaux ne correspondent pas nécessairement à la somme des composants.
 5  Les allégements de dette comprennent les renonciations à des prêts d'APD et des réductions de dette des obligations commerciales garanties et des créances provenant de la vente de riz, mais 

excluent le report des remboursements.
 6  Par le passé, les dons accordés par l'intermédiaire d'organisations internationales étaient comptabilisés dans les « Contributions et souscriptions aux organisations internationales ». Cependant, 

depuis 2006, les dons à des pays identifi és au moment de la contribution sont intégrés dans les « Dons » des pays bénéfi ciaires concernés.
 7 À compter des résultats de 2011, les dons des projets d'ONG ont été comptabilisés dans les dons des pays bénéfi ciaires concernés.
*La coopération technique inclut les dépenses administratives et d'éducation au développement.

*1 ASP : Apports du secteur public 
*2 AASP : Autres apports du secteur public
*3 ASPr : Apports du secteur privé
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La coopération technique soutient le développement de ressources humaines qui 
encourageront le développement socio-économique des pays en développement, 
l’amélioration des normes techniques et l’établissement de systèmes administratifs 
en utilisant les connaissances, les expériences et les technologies du Japon. En 
accueillant des participants étrangers à des formations au Japon et en envoyant 
des experts japonais à l’étranger, la JICA renforce les capacités des pays en 
développement à résoudre les problèmes.

Les prêts d’APD sont accordés à des conditions favorables (périodes de 
remboursement longues, faibles taux d’intérêt) pour des projets soutenant le 
développement des pays en développement, et sont affectés à la construction 
d’infrastructures et à d’autres projets et programmes nécessitant des fonds 
importants. Le fi nancement des investissements du secteur privé fournit quant à lui 
un soutien fi nancier aux activités du secteur privé dans les pays en développement.

Les dons fournissent des fonds sans obligation de remboursement aux pays en 
développement à faible revenu. Ils sont utilisés pour fi nancer le développement 
des installations nécessaires au développement économique et social telles que 
les écoles, les hôpitaux, les installations d’approvisionnement en eau et les routes, 
ainsi que la fourniture d’équipements et autre matériel.

Lors de catastrophe majeure dans le monde, la JICA envoie des équipes du Secours 
d’urgence du Japon (JDR) afi n de répondre aux demandes des gouvernements 
des pays touchés ou des organismes internationaux, conformément aux décisions 
du gouvernement japonais. Ces équipes mènent des opérations de sauvetage, 
soignent les blessures et les maladies, fournissent des secours d’urgence et 
participent au rétablissement après la catastrophe.

En apportant son soutien à l’introduction des technologies et produits de pointe 
des entreprises privées japonaises et à leur participation à des projets, la JICA 
contribue à la résolution des problèmes sociaux et économiques auxquels sont 
confrontés les pays en développement.

La JICA coopère de diverses manières avec les ONG, les autorités locales, les 
universités et d’autres organismes participant aux activités de coopération 
internationale. La JICA envoie des volontaires japonais pour la coopération 
à l’étranger (JOCV) dans le cadre de sa coopération avec la participation des 
citoyens. De plus, la JICA soutient l’éducation au développement, dont le but 
est d’approfondir la compréhension des défi s des pays en développement, 
principalement dans le domaine de l’éducation scolaire.

 La JICA, chargée de l’exécution de l’APD du Japon, est l’une des plus grandes agences 
d’aide bilatérale du monde. La JICA soutient le développement socio-économique des 
pays en développement par une association fl exible de divers instruments d’aide tels que 
la coopération technique, la coopération pour le fi nancement et les investissements, et 
les dons. Elle opère dans près de 150 pays et régions dans le monde.

*À l’exclusion des dons qui relèvent de la politique diplomatique et sont directement gérés par le ministère des Affaires étrangères.
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